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Arre t de la Cour de cassation ch.com., du 25 novembre 1997

Agi 32 c/ Exa publications, Excelsior
informatique

Attendu, selon l'arre t attaqu´ (Agen, 20 f´vrier
1995), que la Soci´t´ Agi 32 a achet´ un
exemplaire de la revue mensuelle ´dit´e par la
St´ Exa publications, aux droits de laquelle vient
la St´ Excelsior informatique ;

Que dans cette revue, ´tait ins´r´e une
disquette de gestion bureautique qui s'est
r´v´l´e e tre infect´e d'un virus ;

Qu'Agi 32 a introduit une instance p´nale contre
MM. M. et S., tiers aux soci´t´s de publication,
et a assign´ celles-ci devant la juridiction civile
en paiement de dommages int´re ts, en raison
du pr´judice subi du fait de la contamination de
son syst`me informatique ;

Sur le premier moyen pris en ses deux branches

Attendu qu'Exa publications et Excelior
Informatique font grief a  l'arre t d'avoir refus´ de
faire droit a  la demande de sursis a  statuer ;
alors selon le pourvoi, d'une part, que l'identit´
de cause d'objet et de parties n'est pas une
condition d'application de l'article 4 al. 2 du code
de proc´dure p´nale et qu'en d´cidant le
contraire pour ´carter la demande de sursis a
statuer pr´sent´e par Excelsior Informatique, la
Cour d'appel a viol´, par fausse application, ledit
texte ; alors d'autre part, que si la juridiction
p´nal devait d´clarer MM. M. et S. coupables
des d´lits pr´vus par l'article 462-3 et 462-4 du
code p´nal, Agi 32 serait en droit en sa qualit´
de partie civile d'obtenir r´paration du pr´judice
mat´riel. r´sultant de l'utilisation d'une disquette
infect´e par leurs soins et notamment, de la
perte de son chiffre d'affaires ; que d s̀ lors, la
d´cision a  intervenir au p´nal serait de nature a
influer sur le montant des condamnations qui
seraient ´ventuellement mises a  la charge
d'Excelsior Informatique ; que d s̀ lors, a
supposer que la Cour d'appel, nonobstant
l'erreur de droit commise, puisse e tre consid´r´e
comme ayant recherch´ si la d´cision a
intervenir au p´nal ´tait de nature a  influer sur la
d´cision rendue au civil, elle ne pouvait refuser
le sursis a  statuer sans violer l'article 4 al. 2 du
code de proc´dure p´nale ;

Mais attendu, d'une part, qu'en relevant que la
d´cision p´nale a  intervenir sur les fautes
d´lictuelles de MM. M. et S. n'avait aucune
incidence sur la d´finition de la consistance des

obligations du vendeur, l'arre t n'encourt pas le
grief de la premi r̀e branche ;

Attendu, d'autre part, que la cour d'appel a
constat´ qu'Excelsior n'avait pas pr´tendu ni
justifi´ qu'Agi 32 avait effectivement indemnis´
dans le cadre de l'instance p´nale ; qu' elle a
relev´ ´galement que la constitution de partie
civile d'Agi 32 a  l'encontre de MM. M. et S.
n'avait pu ´puiser les droits d'Agi 32 a
1'encontre de son vendeur ; que de ces
constatations, elle a d´duit justement qu'il n'y
avait pas lieu a  surseoir a  statuer ; d'ou  il suit
que le moyen n'est fond´ en aucune de ses
branches ;

Sur le deuxi`me moyen pris en ses deux
branches :

Attendu qu'Exa publications et Excelsior
Informatique reprochent ´galement a  l'arre t
d'avoir consid´r´ que la disquette litigieuse
constituait un ´l´ment du contrat de vente et
d'avoir condamn´ Excelsior Informatique a
garantir Agi 32 des cons´quences
dommageables du virus affectant la disquette ;
alors, selon le pourvoi, d'une part que la
disquette distribu´e gratuitement avec la revue
dont le prix restant inchang´, n'ayant pas ´t´
fabriqu´e par Excelsior Informatique, le vice
r´sultant de la pr´sence du virus n'´tant pas li´
aux modalit´s de vente du produit, la Cour
d'appel ne pouvait, sans violer les articles 1134
et 1641 du Code civil consid´rer que la
disquette ´tait un ´l´ment du contrat de vente et
que cette Soci´t´ ´tait tenue des obligations
l´gales du vendeur ; alors, d'autre part, que la
pr´sence du virus dans la disquette r´sultant
d'une intention frauduleuse, ce pourquoi les
auteurs ont ´t´ poursuivis, ´chappant a  la St´
distributrice de la revue, la Cour d'appel ne
pouvait, sans violer a  nouveau les dispositions
de l'article 1641 du code civil, consid´rer que le
caract r̀e impr´visible et irr´sistible du fait du
tiers n'´tait pas d´montr´ ;

Mais attendu, d'une part, que l'arre t constate
que la disquette ins´r´e au milieu du Journal et
fix´e a  ce support, ne pouvait e tre physiquement
dissoci´e avant que l'acquisition de la revue
permette d'en disposer ; qu'il rel v̀e ´galement
que cette revue comportait sur la couverture un
encart publicitaire, mentionnant la pr´sence de
la disquette gratuite, destin´ a  favoriser la vente
de la revue, que sur cette disquette figurait le
logo "Soft & Micro" faisant apparaıtre la
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participation d'Exa publications dans sa
distribution ; que de ces constatations, la Cour
d'appel a d´duit justement que la disquette
constituait l'un des ´l´ments du contrat de vente
et qu'Exa publications ´tait d s̀ lors tenue, en ce
qui la concernait, des obligations l´gales du
vendeur ;

Attendu, d'autre part que l'arre t retient que le
risque de contamination par virus ´tait un risque
connu dans le domaine informatique, ayant
suscit´ une abondante litt´rature ainsi que la
mise au point de logiciels de d´tection et de
suppression des virus, et d'une v´ritable
strat´gie de d´fense a  l'´gard de ces risques
d'infection ; qu'il constate ´galement que la St´
Excelsior avait ´labor´ un logiciel antivirus, ce
qui confirme sa maıtrise dans ce domaine et
corrobore sa qualit´ de professionnel ; qu'il
rel v̀e qu'elle avait proc´d´ a  un contro le sur la
disquette de d´monstration, d´montrant par la
que ce contro le ´tait usuel et r´alisable ; que de
ces constatations, la Cour d'appel a pu d´duire
exactement que le caract r̀e impr´visible et
irr´sistible du fait d'un tiers n'´tait pas d´montr´
; d'ou  il suit que le moyen n'est fond´ en aucune
de ses branches ;

Sur le troisi`me moyen :

Attendu qu'Excelsior informatique et Exa
publications font le me me reproche a  l'arre t ;
alors, selon le pourvoi que la faute de la victime
doit e tre prise en consid´ration, qu'elle a
contribu´ a  la r´alisation de son dommage ;
qu'en affirmant le contraire, la Cour d'appel a
viol´, par fausse application, l'article 1147 du
code civil ;

Mais attendu qu'en retenant qu'Excelsior
informatique reprochait seulement a  Agi 32 de
n'avoir pas utilis´ le logiciel antivirus r´alis´ par
elle, la Cour d'appel a caract´ris´ l'absence de
faute d'Agi 32, abstraction faite des motifs
surabondants critiqu´s par le moyen ; que celui-
ci ne peut e tre accueilli.

Par ces motifs :

La Cour :

- rejette le pourvoi ;

- condamne les St´ Excelsior Informatique et
Exa publications aux d´pens.


